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___________________________________________________________________________________ 

 

Bonjour, je m'appelle Lou Janssen Dangzalan. Je vous adresse de Toronto; je reconnais que je me trouve 

sur les territoires traditionnels des Mississaugas de New Crédit.  

 

J'ai fourni un bref mémoire qui comprend des annexes et des tableaux qui donnent plus de détails sur les 

données tirées des divulgations par Immigration. 

 

1. Les statistiques 

 

Je souligne quelques faits marquants. 

 

J’aimerais éclaircir quelques points de statistiques troublants, et je vous réfère à l’Annexe A du mémoire. 

 

À l’Annexe B il se trouve une carte du monde qui démontre une tendance de refus très élevé pour les 

pays en Afrique, surtout, à l’Afrique de l’Ouest, où nous retrouvons les pays francophones.  

 

2. La raison pour la sous performance de l’Afrique est un mystère 

 

Je vous réfère de nouveau à l’Annexe A. 

 

Nous avons analysé s’il existe un lien entre le taux d’acceptation et les facteurs économiques comme le 

PIB par habitant (parité de pouvoir d’achat considérée) - et oui, il y a une corrélation positive.  

 

Cependant, il y a une limitation dans cette relation. Cela s’applique uniquement aux chiffres entre 3 000 $ 

jusqu’à 15 000 $. C’est-à-dire que la règle ne s’applique pas aux pays Africain francophones car la grande 

majorité desdits pays ne tombent pas dans cette plage. Il faut plus d’analyse là-dessous, et j’espère que 

le Comité va demander la production des données à l’IRCC. 
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Et c’est la raison pour laquelle j’ai essayé d’identifier d'autres facteurs qui peuvent expliquer la 

divergence. 

 

3. Et la divergence s’explique comment?  

 

En voici quelques hypothèses. 

 

Chinook: A quoi s’agit-il ? 

 

Les médias ont laissé entendre que Chinook, un outil de traitement développé par l'IRCC, était 

responsable de la baisse. Mon confrère Me Will Tao discutera du traitement des demandes sous Chinook. 

 

Bref, Chinook est un logiciel basé sur Excel. Son but est le traitement de demandes de visa en vrac. Vous 

pouvez référer à l’Annexe C où vous voyez si Chinook est utilisé dans un bureau donné. 

 

En résumé, à ce stade, selon les informations limitées il n’est pas clair si un lien de causalité existe ou 

non. C’est qui est clair : nous voyons un déclin de confiance au système quand on en parle aux clients. 

Encore une fois, j’espère que le Comité va demander la production des données à l’IRCC. 

 

Une manque de ressource pour les Bureaux des visas en Afrique ? 

 

Les demandes de permis d'études provenant des pays africains ne sont pas traitées dans le même pays tel 

qu’appert à l’Annexe C. 

 

À l’inverse, les demandes provenant des pays sources principaux (comme la Chine, l’Inde, les 

Philippines, les Etats-Unis) sont traitées sur place. Certains de ces pays ont même plusieurs bureaux. 

 

En revanche, en Afrique francophone, la plupart des demandes sont traitées à Dakar, Accra ou Dar es 

Salaam. 

 

L'avantage de faire traiter une demande dans votre pays est que les décideurs sur place sont plus à l'écoute 

à des réalités sur le terrain.  
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De plus, ce n’est pas un secret que le racisme interafricain existe. Mélanger les demandes comme si les 

dossiers étaient homogènes pose un grand problème. 

 

S’agit-il du racisme ? 

 

Tout ceci a pour toile de fond le récent rapport de l’Immigration sur l'antiracisme.  

 

Des références internes répandues à certaines nations africaines comme "les 30 sales" ont été notées - le 

Comité peut se renseigner davantage auprès de l'IRCC pour énumérer ces pays. 

 

Ceci expose IRCC au litige couteux. Faire trancher les demandes de permis d'études par les tribunaux 

constitue un gaspillage des impôts de contribuables et de ressources judiciaire. 

 

Recommandations 

J’ai plusieurs recommandations :  

1. Il faut allouer plus de ressources pour le traitement des demandes de visa ; 

2. Il faut collecter des données basées sur la race tel que nous avons soumis à ce Comité l’année 

dernière;  

3. Les bureaux ayant un taux de refus élevés devraient faire l'objet d'une vérification automatique ; 

a. Cette vérification doit être effectuée par une tierce - si le Comité recommande la création 

d'un ombudsman d’immigration, cette fonction peut être intégrée à son mandat. 

b. Ou peut-être, le vérificateur général peut être chargé des enquêtes par le Parlement 

c. Nous voyons que la grande majorité des demandes sont traitées à Dakar pour l’Afrique 

francophone  

d. Qu’est-ce qui se passe dans ce bureau ? Y-a-t-il des mesures visant à prévenir la 

partialité, si ça existe. 

4. L’IRCC doit entreprendre de véritables consultations publiques sur le déploiement de nouvelles 

technologies telles que Chinook et l'intelligence artificielle.  
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a. Il faut plus de la transparence.  

b. L'engagement des parties prenantes est essentiel. IRCC devrait s'engager auprès des 

avocats spécialisés en droit de l'immigration et de la protection de la vie privée. 

 

Merci beaucoup  

 

 

Annexe D : Taux d’acceptation, refus, volume de demandes, dépenses pour les programmes de 

résidence temporaire 

 

Annexe E : Sources
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Annexe A 
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Annexe B 

 
2019 – Portrait de refus pour l’année 2019 

 

 
2020* - Portrait de refus pour l’année 2020 

 

*Janvier à novembre 
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Annexe C 
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Annexe D 
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Annexe E 

- Divulgation (Accès à l’Information) 2A-2020-91472 / LG 

- Divulgation (Accès à l’Information) A201939581 

- États financiers consolidés de 2013 à 2020 

 


